
                                                       

 

COMMISSION DE DISCIPLINE 
 

PV N° 003 DU 29/11/2022  
 
Membres Présents  MM :                     MESSAOUDI  Mohamed   
 
TRAITEMENT AFFAIRES  

DIVISION HONNEUR 
 
 

Affaire n°013/Match: ATO Ouargla / MCN N’goussa (Sen) du 26/11/2022 

Joueurs Avertis 
 

Nom Prénoms N° Licences Clubs Sanctions 

-CHENNOUF Med Driss J-0321 ATO Anti Jeu 

-ABID Abdeldjalil J-0446 ATO Anti Jeu 

-MEKHLOUFI Mohamed J-0250 MCN’G Jeu Dangereux 

-MECHERI Marwane J-0481 MCN’G Jeu Dangereux 

-HEDDADI Mohamed J-0251 MCN’G Jeu Dangereux 

Joueurs Exclus 
 

Nom Prénoms N° Licences Clubs Sanctions 

-LAAMOUDI Med Lamine J-0859 ATO 02 Matchs Fermes Pour Jeu Brutal 

 

Affaire n°014/Match: USCA Adjadja / CSM M’nagueur (Sen) du 25/11/2022 

Joueurs Avertis 
 

Nom Prénoms N° Licences Clubs Sanctions 

-DRID Med Bachir J-0706 USCA Jeu Dangereux 

 

Affaire n°015/Match: MBHM H/Messaoud / EGSO Ouargla (Sen) du 26/11/2022 

Joueurs Avertis 
 

Nom Prénoms N° Licences Clubs Sanctions 

-LADJAL Med Amine J-1111 MBHM Jeu Dangereux 

-MILOUDI Saber J-1109 MBHM Anti Jeu 

-DAHI Brahim El Khalil J-0031 EGSO Anti Jeu 

 

Affaire n°016/Match: FCHM H/Messaoud / CMC Chott (Sen) du 26/11/2022 

Joueurs Avertis 
 

Nom Prénoms N° Licences Clubs Sanctions 

-BENDJEROUA Yagoub J-0483 FCHM 01 Match Ferme Contestation Décision + 

1.000 DA d’Amende + 01 Avertissement 

-MAHRIA Farouk Ahmed  J-0181 FCHM Jeu Dangereux 

-FELLAH Nacer-Eddine J-0749 CMC Jeu Dangereux 

-AMOUMENE Fares J-0779 CMC Anti Jeu 

-ZIDI Med Laid J-0760 CMC Anti Jeu 

 
 
 



 

Affaire n°017/Match: JSG Goug / CHBA Hassi Ben Abdallah (Sen) du 26/11/2022 

Joueurs Avertis 
 

Nom Prénoms N° Licences Clubs Sanctions 

-MESSAOUDI Mahdi J-0508 CHBA Jeu Dangereux 

 

Affaire n°018/Match: CSBT Temacine / CRBS Beni Soued (Sen) du 25/11/2022 

Joueurs Avertis 
 

Nom Prénoms N° Licences Clubs Sanctions 

-ABADA Nour-Eddine J-0089 CRBS Jeu Dangereux 

-BABARIHA Med Hadi J-0650 CRBS Jeu Dangereux 

 

Note Aux Associations 

Rappel de l’Article 133 : Amendes 

Les amendes infligées à un club doivent être réglées dans un délai de trente (30) jours à 

compter de la date de notification ou la publication du Bulletin Officiel. 
 

Passé le délai de trente (30) jours et après une dernière mise en demeure pour 

paiement sous huitaine, la ligue défalquera un (01) point par mois de retard à l’équipe 

seniors du club fautif. 
 

Si le club n’a pas apuré le paiement de ses amendes avant la fin du championnat en cours, 

son engagement pour la saison sportive suivante demeure lié au règlement de ses dettes 

envers la ou les ligues concernées. 

 

Le Secrétaire C-D                                                                                Le Président C-D 

 

 Ahmed HALIMI                                                                                   Med MESSAOUDI 


